
   Un sérieux pas en avant pour la protection de l’Île de Ré!... 

 
L’amendement adopté le 22septembre est incontestablement une très bonne décision  pour la 
sauvegarde de l’île de Ré.  
Néanmoins il semble important que soit défini les modalités d’application de ce  dit « péage 
vert » fin 2011 pour assurer la protection de l’environnement rétais et son patrimoine. 
 
Les questions que l’on est en droit de se poser aujourd’hui sontles suivantes:    
 
• Quelle sera la politique tarifaire ? (fourchette de prix compris entre 4 et 60€ ?) 
• Quels seront les bénéficiaires ? ( agglomération rochelaise, population du départe-

ment? autres…) 
• Comment seront appliqués les prix de passage  pour être suffisamment dissuasifs afin 

de maîtriser le flux touristique en période estivale sans qu’il y ait, pour autant, atteinte 
à la libre circulation chère aux français. 

Les rétais très concernés par ce sujet devront être très vigilants et suivre attentivement ce 
dossier avant l’échéance fin 2011. 
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